
 DECEMBRE 2018 18_INT_200 
 

 

REPONSE DU CONSEIL D’ETAT 

 
à l’interpellation Denis Rubattel - Est-ce la mission d’une Direction d’Ecole vaudoise  

que de s’engager sur le terrain politique ? 

 
Rappel de l’interpellation 

Le Parc naturel périurbain (PNP) du Jorat est un projet porté par l’Association « Jorat, une terre à vivre au 
quotidien ». Créée en 2013, celle-ci se compose de plusieurs propriétaires fonciers — treize communes et le 
canton de Vaud — et prévoit une zone naturelle protégée dévolue à la libre évolution des processus naturels et 
par conséquent à de nombreuses restrictions. Les conseils communaux et généraux des communes territoriales 
concernées devront encore se déterminer sur la création de ce Parc. Etonnamment, le Parc naturel du Jorat est 
présidé par une préfète, Mme Anne Marion Freiss, préfète dans le district de l’Ouest lausannois. 
Il y a quelques semaines, la direction de l’Etablissement primaire et secondaire du Jorat a fait parvenir à 
plusieurs citoyens une lettre signée de la présidente du Parc périurbain du Jorat afin de faire de la publicité. 
Cette lettre était accompagnée d’un texte signé de la main du directeur dudit établissement. En outre, 
l’enveloppe était l’enveloppe officielle de « L’Etablissement primaire et secondaire du Jorat, Chemin du Raffort 
11, Case postale 77, 1083 Mézières ». Les originaux de ces documents sont à disposition auprès du signataire de 
ladite interpellation. 
Par ailleurs, selon des informations fondées, il semblerait que des enseignants, respectivement des classes 
d’élèves, ont reçu une information directement par des membres de l’Association du Parc. 
Dans ce contexte pour le moins particulier, je pose les questions suivantes au Conseil d’Etat : 
 Est-il permis d’utiliser des enveloppes et du papier avec en-tête « Etablissement primaire et secondaire du 

Jorat » pour faire de la publicité d’un objet politique ? Si non, quelles mesures seront prises par le 
département ? 

 Quelle est l’ampleur des courriers envoyés à des particuliers par l’Etablissement primaire et secondaire du 
Jorat ? Cela a-t-il été fait durant les heures de travail ? 

 Quelle est la participation financière du canton dans cette période de candidature, respectivement quelles 
ressources en personnel sont mises à disposition de l’Association « Jorat, une terre à vivre au quotidien » ? 

 Est-il vrai que des enseignants, respectivement des classes d’élèves, ont reçu l’une ou l’autre séance 
d’information concernant ledit Parc ? 

 Dans le cadre d’une publicité suisse transmise sur une chaîne de télévision française, comment se fait-il que 
le Parc du Jorat figure déjà sur une carte des parcs naturels suisses, et qu’en est-il du financement ? 

Souhaite développer. 
(Signé) Denis Rubattel 
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Réponse du Conseil d’Etat  
 
I.  Préambule 
A titre préliminaire, le Conseil d’Etat réaffirme le principe, conformément à l’article 11 de la loi du 7 juin 2011 
sur l’enseignement obligatoire (LEO, RSV 400.02), que l’école doit s’abstenir de toute forme de propagande 
politique, commerciale ou religieuse. 
 
Dans la situation particulière évoquée par l’interpelant, la direction de l’établissement primaire et secondaire 
(EPS) du Jorat a été sollicitée par la Préfète Anne-Marion Freiss, afin de participer à un groupe de réflexion en 
lien avec des activités pédagogiques qui pourraient se développer dans le Parc naturel du Jorat. L'implication de 
la Préfète est réglée par un avenant à son cahier des charges, sur décision du Conseil d'Etat. Des activités, liées à 
la culture et au patrimoine méritant d’être mises en valeur dans la région, ont ainsi été explicitées. Les 
responsables des diverses activités retenues ont été contactés. Connaissant personnellement l’un des artisans 
concernés, le directeur de l’EPS du Jorat a convenu de le joindre. N’ayant pas pu le faire de façon directe, il lui a 
adressé un courrier. Etant membre de ce groupe pour des raisons pédagogiques et par sa fonction directoriale, il a 
utilisé une enveloppe de l’établissement et mis un mot personnel avec les compliments du directeur. A la 
connaissance du département concerné, il s’agit du seul courrier adressé sous en-tête de l’établissement. 
 
Suite aux travaux de ce groupe de travail, diverses possibilités d’activités pédagogiques ont été présentées aux 
enseignants de l’établissement. Il n’y avait aucune intention politique. Ces activités de découvertes, proposées 
aux élèves, sont indépendantes de la validation, ou non, du Parc périurbain. Il s’agissait de développer un 
concept pédagogique permettant de mieux découvrir la forêt et le Jorat.  
 
 
II.  Réponses aux questions 
 
- Est-il permis d’utiliser des enveloppes et du papier avec en-tête « Etablissement primaire et secondaire du 

Jorat » pour faire de la publicité d’un objet politique ? Si non, quelles mesures seront prises par le 
département ? 

 
L’article 11 de la loi sur l’enseignement obligatoire (LEO) est parfaitement explicite. L’école doit s’abstenir de 
toute forme de propagande politique, commerciale ou religieuse. Des courriers émanant d’établissements 
scolaires ne peuvent donc pas faire la publicité d’un objet politique. 
 
 
- Quelle est l’ampleur des courriers envoyés à des particuliers par l’Etablissement primaire et secondaire du 

Jorat ? Cela a-t-il été fait durant les heures de travail ? 
 
A la connaissance du Conseil d’Etat, il s’agit d’un seul courrier adressé par le directeur de l’établissement à un 
artisan qu’il connaît personnellement, dans le cadre de l’élaboration d’un concept pédagogique. 
 
 
- Quelle est la participation financière du canton dans cette période de candidature, respectivement quelles 

ressources en personnel sont mises à disposition de l’association « Jorat, une terre à vivre au quotidien » ? 
 
La direction de l’EPS du Jorat a été sollicitée afin de mettre en évidence des activités pédagogiques en faveur des 
élèves, qui peuvent être réalisées indépendamment de la validation, ou non, du Parc périurbain. En aucun cas 
cette contribution n’implique un quelconque soutien financier.  
 
 
- Est-il vrai que des enseignants, respectivement des classes d’élèves, ont reçu l’une ou l’autre séance 

d’information concernant ledit Parc ? 
 
Les enseignants n’ont pas reçu des informations axées sur le dit Parc mais se sont vu proposer des activités 
pédagogiques permettant à leurs élèves de mieux connaître la forêt et le Jorat. 
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- Dans le cadre d’une publicité suisse transmise sur une chaîne de télévision française, comment se fait-il que 
le Parc du Jorat figure déjà sur une carte des parcs naturels suisses, et qu’en est-il du financement ? 

 
Le Parc du Jorat y figure au titre de parc naturel périurbain candidat en vertu des dispositions de mise en œuvre 
de l'ordonnance fédérale du 7 novembre 2007 sur les parcs (OParcs, RS 451.36) et de la convention-programme 
conclue entre la Confédération et l’Etat de Vaud par le Département du territoire et de l’environnement (DTE). 
S'agissant du financement cantonal, il est réglé par le cadre fédéral précité ainsi que par l'article 8 de la loi 
vaudoise du 17 décembre 2008 d'application sur les parcs d’importance nationale (LVOParcs, RSV 451.15). La 
contribution cantonale au sens de la LVOParcs s'élève à CHF 95'000/an, soit entre 17 et 29% du budget annuel 
du parc. L'octroi de cette subvention a été décidé par le Conseil d’Etat en décembre 2014 dans le cadre de la 
transmission des demandes de financements des parcs naturels à la Confédération. La détermination des autorités 
cantonales compétentes pour intervenir en tant qu’organe de suivi et de contrôle de la convention-programme 
signée entre le canton et la Confédération à ce sujet est fixée par les articles 3 et 8 LVOParcs. 

 
 

 

Ainsi adopté, en séance du Conseil d’Etat, à Lausanne, le 19 décembre 2018. 

 

 La présidente : Le chancelier : 

 

 N. Gorrite V. Grandjean 
 


